
 

 

 
 

RAPPORT DE JURY ACADEMIQUE 
 

CAPPEI SESSION 2019 

 
 
 
 
Ce rapport :  
 

- prend appui sur les résultats de la session du CAPPEI 2019. Il présente la synthèse, fondée sur des 
constats quantitatifs et qualitatifs, des observations du jury académique réuni le 21 juin 2019 

- dRiW SeUmeWWUe aX[ caQdidaWV de la VeVViRQ 2020 d¶ideQWifieU leV aWWeQdXV de ceWWe ceUWificaWiRQ eW de diVSRVeU 
d¶iQfRUmaWiRQV XWileV j leXU SUpparation des différentes épreuves.  

 
 
 
 
Textes de référence : 
 

x Décret n° 2017-169 du 10 février 2017 relatif au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
l’éducation inclusive et à la formation professionnelle spécialisée 
  

x Arrêté du 10 février 2017 relatif à l’organisation de l’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude 
professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive  

 
 

x Circulaire du 14 février 2017 relative à la formation professionnelle spécialisée et au certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI)  
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1. remarques générales : 
 
L¶RbWeQWiRQ dX CAPPEI QpceVViWe de la SaUW deV caQdidaWV XQ iQYeVWiVVemeQW imSRUWaQW aX UegaUd d¶XQ niveau de compétences élevé, attendu 
dans des domaines à la fois diversifiés et complémentaires : 
 

-  enseigner en tenant compte de la diversité des élèves,   
-  faiUe SUeXYe d¶XQe e[SeUWiVe daQV l¶pYalXaWiRQ des compétences, potentialités et besoins des élèves à besoins particuliers  
-  connaître les fonctionnements cognitifs des élèves présentant des troubles ou présentant un handicap 
-  travailler en équipe, en complémentarité et coordonner son action avec de multiples partenaires 
-  savoir analyser son action et exercer un regard réflexif sur sa pratique 
-  se positionner clairement en qualité de « personne ressource » aX VeUYice dX cRllecWif daQV XQe pTXiSe eW aX VeiQ d¶XQ pWabliVVemeQW 
-  ideQWifieU leV eQjeX[ de l¶pcRle iQclXViYe eW SURmRXYRiU leV SUaWiTXeV SeUmeWWaQW de cRQVWUXiUe deV SaUcRXUV de UpXVViWe VcRlaire pour 
tous les élèves à besoins particuliers. 

Si l¶RQ cRQVidqUe ceWWe diYeUViWp, il cRQYieQW de QRWeU TXe leV RbjecWifV ciblpV SUpcpdemmeQW daQV le cadUe dX CAPASH eW dX 2CASH 
aSSelaieQW XQ QiYeaX d¶e[SeUWiVe mRiQV affiUmp eW SlXV e[clXViYemeQW ceQWUp VXU la TXaliWp d¶XQ eQVeigQemeQW adaSWp RX VSpcialiVp. 
 

 
. 
 
 

2. Harmonisation des critères appliqués par les commissions : 
 
Le référentiel spécifique des compétences d¶XQ eQVeigQaQW VSpcialiVp titulaire du CAPPEI a faiW l¶RbjeW, eQ amRQW deV pSUeXYeV 
de la VeVViRQ 2018, d¶XQe aQal\Ve aSSURfRQdie, meQpe au niveau académique, pour assurer une meilleure équité entre les 
candidats.  
 
Ce travail a permis de formaliser une liste de critères apportant des précisions utiles sur les attendus du jury académique et de 
dRWeU WRXWeV leV cRmmiVViRQV d¶XQ RXWil j la fRis harmonisé et plus efficient : 
 
Epreuve 1 : 
 
Attendus du jury pour la séquence pédagogique :  
- Un projet individuel par élève, structuré et instruit, incluant la dimension de parcours et pYeQWXellemeQW d¶RUieQWaWiRQ 
- Une bonne lisibilité du travail partenarial et de la communication avec les familles 
- L¶ideQWificaWiRQ deV RbVWacleV aX[ aSSUeQWiVVageV UeQcRQWUpV SaU leV plqYeV 
- La cohérence des réponses pédagogiques apportées  
- la mise eQ Slace d¶XQe SpdagRgie e[SliciWe TXi UeQde leV plqYeV acWeXUV de leXUV aSSUeQWiVVageV 
- la Compréhension par les élèves des cUiWqUeV d¶pYalXaWiRQ SURSRVpV SaU l¶eQVeigQaQW VSpcialiVp. 
 
Attendus du jury SRXU l¶eQWUeWieQ : 
- La capacité à analyser la situaWiRQ d¶XQ plqYe chRiVie eW SURSRVpe SaU la cRmmiVViRQ 
- La caSaciWp j plabRUeU lRUV de l¶eQWUeWieQ deV SURSRViWiRQV d¶ampliRUaWiRQ deV SUaWiTXeV SpdagRgiTXeV dpjj eQgagpes 
- La capacité à distinguer éducation inclusive et école inclusive (se positionner comme personne ressource) 
 
 
 
 
  



 

 

 
Épreuve 2 :            
 
Attendus du jury sur le dossier :  
- Un questionnement illustrant l¶pYRlXWiRQ d¶XQ enseignant « ordinaire » vers la SRVWXUe d¶XQ eQVeigQaQW VSpcialiVp, capable de 
promouvoir une école inclusive.  
- La cRhpUeQce eQWUe le cRQWe[We de l¶pSUeXYe 1 eW la ViWXaWiRQ SUpVeQWpe daQV l¶pcUiW SURfeVViRQQel est une possibilité. Elle n·eVW 
toutefois pas imposée aux candidats. 
 
Attendus du jury sur la présentation du dossier + entretien : 
- La capacité à élaborer, en l¶aUgXmeQWaQW, une réponse cohérente au regard des questions posées par la commission 
- La caSaciWp j UpSRQdUe j deV TXeVWiRQV SURSRVpeV VXU XQ chamS plaUgi aX[ SURblpmaWiTXeV SlXV gpQpUaleV de l¶pdXcaWiRQ 
inclusive. 
- La capacité à échanger et à V¶eQgageU daQV XQ pchaQge Upfle[if eW cRQVWUXcWif aYec le jXU\ 
 
Epreuve 3 : 
 
Attendus du jury VXU la SUpVeQWaWiRQ d¶XQe acWiRQ WpmRigQaQW dX U{le de SeUVRQQe UeVVRXUce : 
- La caSaciWp j VRUWiU dX deVcUiSWif d¶XQe acWiRQ meQpe eW j Ve SRViWiRQQeU cRmme personne ressource 
- La cRQQaiVVaQce dX cadUe WhpRUiTXe dpfiQiVVaQW leV miVViRQV eW leV aWWeQdXV dX SRViWiRQQemeQW d¶XQe SeUVRQQe UeVVRXUce, 
dans un établissement scolaire et au-delj (SaUWeQaUiaWV, cRmmXQicaWiRQ«) 
- La caSaciWp j pYalXeU leV effeWV de l¶action proposée et à en envisager des prolongements 
 
Attendus du jury VXU l¶eQWUeWieQ : 
- La caSaciWp j faiUe SUeXYe d¶XQ eVSUiW de V\QWhqVe daQV leV UpSRQVeV dRQQpeV (QpceVViWp SRXU le jXU\ de SURSRVeU SeQdaQW leV 
10 minutes imparties quelques questions très ciblées) 
- La compréhensiRQ deV QRWiRQV d¶accessibilité et de compensation et capacité à les distinguer 
- L¶aXWheQWiciWp de l¶eQgagemeQW dX caQdidaW aX WUaYeUV de UpSRQVeV cRQcUqWeV eW SeUVRQQaliVpeV 

 
 

3. Bilan de la session 2019 : 
 
¾ Inscrits et taux de réussite comparés entre les sessions 2018/2019 : 

 
1er degré (total par année) 

 Inscrits Présents Admis Refusés Tx réussite 

2019 106 95 62 33 65,2 % 

2018 114 96 63 33 65,6 % 

 
 
2nd degré 

 Inscrits Présents Admis Refusés Tx réussite 

2019 52 42 25   

2018   88   

 



 

 

¾ Résultats session 2019 dans le 1er degré (par département) 
 

 
 

¾ Résultats session 2019 dans le 2nd degré (par département) 

 Nb candidats Admis Taux réussite (en %) 

24 7 7 100 

33 + Tunisie 16 5 31,25 

40 11 8 73 

47 6 3 50 

64 2 2 100 

 

Résultat 1er degré en 2019 Nb candidats Admis Taux réussite (en %) 

24 14 12 85,7 % 

33 31 17 54,8 % 

40 16 7 43,75 % 

47 15 15 100 % 

64 19 11 57,9 % 

    



 

 

¾ Résultats des candidats du 1er degré inscrits à la formation spécialisée CAPPEI 
 

 
 
 
¾ Résultats des candidats du 2nd degré inscrits à la formation spécialisée CAPPEI 

 

2019 33 40 

Nb total de candidats 15 11 

Nb de candidats 
en formation 2 1 

Dont Admis 1 0 

 

 

 24 33 40 47 64 

Nb total de candidats 14 31 16 15 19 

Nb de candidats en 
formation 11 22 6 7 6 

Dont Admis 9 14 3 7 5 



 

 

 
4. Constats et analyse du jury : 

 
L·épreuve 1 est une épreuve particulièrement discriminante. Elle révèle UaSidemeQW d¶imSRUWaQWeV lacXQeV chez les candidats 
TXi Qe mavWUiVeQW SaV VXffiVammeQW leV cRQQaiVVaQceV SpdagRgiTXeV eW didacWiTXeV fRQdameQWaleV aWWeQdXeV d¶XQ enseignants 
qui vise la spécialisation.  
 
Pour rappel, cette épreuve est conçue pour valoriser les compétences consistant à : 

x identifier et analyser les besoins de ses élèves  
x adapter ses démarches pédagogiques eQ SURSRVaQW deV ViWXaWiRQV d¶aSSUeQWiVVage pertinentes 
x analyser son action et proposer pour approfondir cette réflexion des ajustements ou prolongements nécessaires à sa 

pratique 
 
Trois principales remarques : 
 
- Le jXU\ RbVeUYe la WURS fUpTXeQWe abVeQce d¶pYalXaWiRQV UigRXUeXVeV deV cRmSpWeQceV eW deV SURgUqV d¶plqYeV de la SaUW deV 
candidats les plus nettement en difficulté. Cette insuffisance explique très naturellement l¶imSRVVibiliWp SRXU eX[ de SURSRVeU deV 
situations d¶aSSUeQWiVVage cohérentes au regard de besoins compris et correctement analysés.  
 
- Plus occasionnellement, il est constaté des lacunes didactiques importantes et spécifiques portant sur les méthodes et 
démarches daQV l¶aSSUeQWiVVage de la lecWXUe - pcUiWXUe eW l¶eQVeigQemeQW de la QXmpUaWiRQ eW dX calcXl.  
 
- Enfin la notion de SaUcRXUV d¶plqYeV gagQeUaiW j rWUe WUqV VRXYeQW aSSUofondie dans un accompagnement qui doit chercher à 
garantir continuité et sécurisation des parcours. Cette dimension apparaît trop rarement ou trop succinctement dans les dossiers 
présentés aux commissions. Les projets personnalisés, souvent bien présentés dans un souci de clarté, se contentent trop 
souvent de fournir une vision instantanée de la situation de chaque élève, sans ouvrir de perspectives travaillées en équipe 
(RUieQWaWiRQ RX UpRUieQWaWiRQ, SRXUVXiWe d¶pWXdeV daQV le VXSpUieXU, accqV j la YRie SURfeVViRQQelle, «) 
 
L·ppUeXYe 2 sollicite principalement la capacité du candidat élaborer une pensée structurée montrant la cRQVWUXcWiRQ de l¶ideQWiWp 
SURfeVViRQQelle d¶XQ eQVeigQaQW VSpcialiVp eQ deYeQiU.  
 
En conséquence, il est attendu :  

x XQ pcUiW RUdRQQp, VWUXcWXUp, WpmRigQaQW d¶XQe aXWheQWiTXe aQal\Ve 
x un chRi[ SUpciV deV dRcXmeQWV cRQWeQXV daQV le dRVVieU (SlXV TXe le QRmbUe de dRcXmeQWV, c¶eVW la SeUWiQeQce de 

ce choix et de leXU iQWpUrW aX UegaUd de l¶aQgle d¶pWXde chRiVi TXi imSRUWe) 
x au-delj de l¶pcUiW, XQe SUpVeQWaWiRQ eW XQe VRXWeQaQce RXYUaQW deV pistes de réflexion nouvelles et traduisant la 

dynamique de formation dans laquelle le candidat est engagé. 
 
Plusieurs remarques : 
 
- Les dossiers présentés par la plupart des candidats sont rédigés aYec VpUieX[ eW WpmRigQeQW d¶XQ iQYeVWissement important. La 
présentation orale est souvent bien préparée en amont, rarement improvisée.  
- Le dossier ne peut en revanche se résumer à la compilation peu organisée de textes, dont le choix est parfois peu explicite et 
sans lien apparent avec la thématique travaillée.  
- Les candidats les plus en difficulté, dans leur grande majorité, maîtrisent insuffisamment certaines QRWiRQV eW cRQceSWV TX¶ilV 
manipulent avec approximation, au risque de commettre des contresens et de recourir à des « slogans » pédagogique porteur 
de peu de sens.  
- Les commissions ont au contraire valorisé la prestation de certains candidats capableV d¶aUgXmeQWeU VXU deV baVeV solides et 
disposant de références connues et maîtrisées. Ces professeurs se montrent capables d¶pchaQgeU avec authenticité et simplicité, 
sans digressions ni récits anecdotiques.  
 
L·ppUeXYe 3 permet au candidat de présenter et de valoriser son positionnement comme personne ressource pour la 
communauté éducative, capable de travailler avec les parWeQaiUeV de l¶iQVWiWXWiRQ SRXU SURmRXYRiU l¶pcRle iQclXViYe.  
 
Les commissions se montrent donc particulièrement attentives : 

x Au caractère concret des témoignages présentés qui gagnent toujours à ne pas se limiter à un exposé formel ou 
diVWaQcip de la UpaliWp deV miVViRQV de l¶eQVeigQaQW spécialisé 

x Aux compétences commuQicaWiRQQelleV deV caQdidaWV eW j l¶aXWheQWiciWp de leur engagement 



 

 

x A la capacité de concevoir et de mutualiser des outils pédagogiques, aX VeUYice de l¶acWiRQ collective 
x A la capacité des candidats à se positionner avec jXVWeVVe daQV l¶RUgaQiVaWiRQ miVe eQ Slace SaU l¶iQVWiWXWiRQ SRXU 

dpYelRSSeU leV acWiRQV eQ faYeXU de l¶pcRle iQclXViYe (cRQVeilleUV SpdagRgiTXeV, fRUmaWeXUV, SURfeVVeXUV 
UpfpUeQWV«) 

 
Plusieurs remarques : 
 
- La finalité de cette épreuve - il est vrai nouvelle et très particulière - ne fait pas suffisamment sens chez certains candidats. Par 
e[emSle, la SURjecWiRQ d¶XQ dRcXmeQW XWiliVp lRUV d¶XQe acWiRQ de fRUmaWiRQ, VaQV miVe eQ perspective ni explicitation du sens de 
cette action, est à éviter. De mrme, la SURjecWiRQ d¶XQ diaSRUama magiVWUal SRUWaQW VXU la d\Vle[ie, la lecWXUe, «, est tout à fait 
dpQXpe d¶iQWpUrW eQ WaQW TXe Wel.  
- Le positionnement de « personne ressource » se limite, pour certains candidats, à transmettre des informations et partager des 
savoirs acTXiV aX fil d¶XQ SaUcRXUV de fRUmaWiRQ. 
- PlXV UaUemeQW, le cadUe iQVWiWXWiRQQel eW leV eQjeX[ de l¶pcRle iQclXViYe VRQW laUgemeQW mpcRQQXV de ceUWaiQV caQdidaWV WUqV en 
difficulté. 
 
 
 
  

5. Conseils aux candidats dans la perspective de la préparation de la session 2020 
 

LeV caQdidaWV deYURQW j l¶aYeQiU, YeilleU j : 
¾ faire travailler chaque élève daQV le cadUe d'XQ SURjeW glRbal, aYec la miVe eQ Slace d¶XQe diffpUeQciaWiRQ pédagogique 

(leV plqYeV Q¶RQW SaV leV mêmes besoins, ni les mêmes compétences et rythmes de travail 
¾ valRUiVeU daYaQWage la SUiVe de SaURle deV plqYeV daQV leV acWeV d¶eQVeigQemeQW, WRXW eQ WeQaQW cRmSWe de leurs 

compétences langagières, (re)formulation des consignes, argumentation : si on souhaite que les élèves progressent, Il 
est impératif de susciter les prises de parole et favoriser les échanges entre pairs 

¾ identifier les parcours antérieurs (dans le cadre du PARCOURS AVENIR) des élèves, SeUmeWWaQW d¶Rbjectiver de façon 
cohérente les séances en fonction des besoins recensés 

¾ ponctuer la fin de la séance par un rituel permettant aux élèves de mesurer une plus-value de compétences (il V¶agiW 
pour eux de voir une évolution de leurs apprentissages, sur un ou deux objectifs précis) 

¾ être en capacité de montrer sa connaissance du tissu partenarial et apporter des éléments factuels (du projet 
personnalisé de chaque élève) qui font état du suivi des étapes datées de celui-ci (équipes éducatives, de suivi, 
rencontreV aYec la famille«), et ceci quel que soit le dispositif inclusif ou la classe support,  

¾ avoir une démarche pédagogique conduisant à varier et rythmer les activités 
 
PS : le jury académique invite vivement les futurs candidats à lire attentivement les textes réglementaires (2 arrêtés relatifs à 
l¶RUgaQiVaWiRQ de l¶e[ameQ eW SUeQdUe VcUXSXleXVemeQW cRQQaiVVaQce du référentiel des cRmSpWeQceV de l¶eQVeigQaQW VSpcialisé) 


